
Ramassage de bois mort 
Île aux Saules

Vendredi 19 mai : 9h - 17h
Samedi 20 mai : 9h - 12h

ouvert gratuitement aux habitants
de Bauvin et de Billy-Berclau

sur présentation d'un justificatif de domicile et d'une
pièce d'identité

Quelques règles à respecter : 
1 stère de bois / foyer
prévoir sacs, brouettes et remorques
prévoir gants et éventuelles protections

Aucun véhicule ne sera autorisé sur le site. les
véhicules motorisés doivent rester sur le parking
        

Nous comptons sur le civisme de chacun !
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